
 

Conseil Communal de la commune déléguée de VAUDRY 

Mercredi 27 novembre 2019 

Le compte-rendu du conseil communal du 14 octobre 2019 est adopté à l’unanimité. 

I POINT FINANCIER 

 Mme BIHEL donne connaissance des dépenses d’investissement réglées et engagées 
pendant l’année 2019. 

AP CADRE DE VIE
VOIRIE 
BP 2019 : 170 000 €

Dépense réglée :                     67 683,78 €
Dépense engagée :                 40 719,12 €
Total :                                      108 402,90 €

ESPACES VERTS
BP 2019 : 74 500 € (avec RAR)

Dépense réglée :                      11 343,32 €
Dépense engagée :                  28 912,43 €
Total :                                         40 255,75 €

DIVERS
BP 2019 : 40 000 €

Dépense réglée :                     16 062,22 €
Dépense engagée :                 19 627,27 €
Total :                                        35 689,49 €
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II  POINT TRAVAUX 

▪ Voirie 

 Alain LE GRAËT signale que l’entreprise qui intervient en ce moment plus 
particulièrement sur la commune déléguée de Vire et les cœurs de bourg, a pris beaucoup de 
retard à Vaudry. 

 Il indique également que sur les secteurs de Courte et de la Rairie (route du Brieu) les 
routes sont détériorées en raison du passage des lourds engins agricoles. 
 Des devis ont été demandés à l’entreprise qui a le marché pour Vire Normandie, pour 
la réfection de cette voirie. 

- VC Courte : 32 452,20 € TTC 
- Route du Brieu : 28 432,80 € TTC 

Le conseil communal est favorable à l’engagement de cette nouvelle dépense. 

 Le devis pour le pourtour de la salle des fêtes en béton désactivité (cf. conseil 
communal du 25/09/2019) s’élève à 23 631,60 €. 
  

▪ Salle des fêtes 

 La salle des fêtes a été cambriolée dans la nuit de lundi à mardi. 
 La porte de la cuisine et la porte d’entrée principale ont été forcées au pied de biche. 
Trois portes intérieures ont été également forcées dont celle de la réserve des Aînés, les portes 
de leurs armoires et celles de l’armoire de la gymnastique. Deux amplis et 2 micros, des 
boissons, des gâteaux et quelques ustensiles ont été dérobés. 
 Mme le Maire a porté plainte à la gendarmerie et une déclaration a été faite auprès de 
la compagnie d’assurance de Vire Normandie. Les associations concernées ont fait les mêmes 
démarches de leur côté tant auprès de la gendarmerie qu’auprès de leurs compagnies 
d’assurance. 

AP PATRIMOINE

BATIMENT
BP 2019 : 99 915 € (avec RAR)

Dépense réglée :                      38 180,58 €
Dépense engagée :                  38 131,36 €
Total :                                         76 311,94 €

Dépense à engager : 
Ecole – sous-toiture préfa : 19 691,98 € 
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▪ Nom de rues 

 Mme BIHEL informe qu’aucune autre commune n’a travaillé à ce jour sur le nom des 
rues. 
 Cependant, un habitant du Pont de Vaudry a demandé depuis longtemps un n° et une 
dénomination plus précise de son domicile, afin que les pompiers ou autres services d’urgence 
soient en mesure de le trouver rapidement. 

 Une discussion s’en suit et à l’issue des échanges, il est proposé : 
- De la limite Vire/Vaudry (direction Aunay) à la limite de fin de commune avec 

Burcy au Pissot : route du Pont de Vaudry 
- Du rond-point (anciennement MAB) jusqu’au bout de la RD55A (au stop après le 

Château du Pont de Vaudry) : rue de la Libération. 

Il est prévu de présenter une délibération au conseil municipal de janvier 2020 et de 
réunir les habitants concernés par ces changements le mercredi 18/12 à 18 h 30 à la mairie 
de Vaudry. 
  
 Mme BIHEL doit redemander conseil à Camille LEMAITRE, en charge de ce dossier 
pour Vire Normandie. 
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